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NOTRE PATRIMOINE ...
Le viaduc de Bajamont

Il est construit en 1865, en même temps que la voie ferrée.
Cet édifice impressionnant qui repose sur 12 arches est long de 155 
mètres pour une hauteur maximum de 10 mètres. Les trains continuent 
aujourd’hui de circuler sur ce viaduc.

Église de saint Arnaud

Datée du XVe siècle, elle possède un clocher-mur triangulaire.
Elle présente un portail en arc brisé en ogive.
À l’intérieur, on trouve une nef flanquée de chapelles latérales.
Les fonts baptismaux de l’église portent la date de 1611.

L’église de Serre

De l’époque romane,elle est réalisée en gros moellon, elle marque par sa 
simplicité et bénéficie d’un plan à nef unique avec des chapelles latérales 
et peu de décors.
La nef voûtée,de l’époque gothique, possède des clefs de voûtes 
historiées. Dans la chapelle saint Joseph, on peut voir une statue de saint 
Benoît-Joseph Labre, patron des pèlerins et des randonneurs.

 
Site druidique avec fontaine

La commune abrite en ses terres un mystérieux site druidique dit de « la 
grande face », du fait de sa ressemblance avec un visage.
Sur un site naturel calcaire, trois grottes sont creusées, la bouche et les 
deux yeux ; mais l’érosion a aujourd’hui quelque peu abîmé l’image. Sous 
cette face, se trouve une fontaine à trois bacs qui montre l’importance de 
l’eau, parfois vénérée, à l’époque des celtes.

Maison forte de Sainte-Gemme

Caractéristique d’un type d’habitat médiéval. Elle naît dans le contexte de 
la Guerre de Cent ans. Les nombreux pillages incitent les propriétaires 
terriens à se protéger derrière des maisons à la défense assurée : d’une 
part par la typologie choisie et d’autre part par la présence d’un système 
défensif plus ou moins développé.
La maison forte de Sainte-Gemme est ainsi une bâtisse de plan 
rectangulaire aux murs très épais et peu ajourés. Elle est flanquée de 
tours d’angle qui assurent la surveillance des alentours.Sa situation au 
bord d’un ravin assure une partie de la défense. Il est d’ailleurs possible 
qu’elle ait été ceinte, sur ces côtés les plus vulnérables, d’un mur 
d’enceinte.La maison forte de Sainte-Gemme a perdu depuis longtemps 
sa vocation défensive. Elle est aujourd’hui une maison d’habitation.

UN PEU D’HISTOIRE ...
L’implantation de l’Homme à Bajamont est ancienne : on découvre sur le territoire de la commune d’importants vestiges gallo-romains, wisigoths, et 
autres. C’est en 1266 qu’un certain Durfort fait édifier un château sur une motte à Bajamont et refuse de se reconnaître vassal d’Agen.
Le château constitue alors le repaire de turbulents et riches seigneurs de cette puissante famille de Durfort qui possède d’ailleurs des places fortes 
dans le sud de la France.
En 1575,au temps des guerres de Religion, Jean de Montpezat, chef protestant, s’empare du château. Les combats reprennent et le château est 
repris Après maintes péripéties, le château semble être retombé aux mains de ses seigneurs légitimes vers 1576. , il est démantelé sur ordre du Roi, 
comme d’autres places fortes protestantes. Il ne subsiste aujourd’hui qu’un pan de mur du donjon et quelques terrassements, sa motte féodale reste 
une des plus impressionnante et stratégique de la région.

BAJAMONT
Le territoire communal s’étend en plein pays des serres de l’Agenais, Bajamont

fait partie du canton d’Agen nord-est et appartient à l’arrondissement d’Agen.
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Ce site abrite d’autres espèces sauvages

Pêche 2e

Catégorie CARTE
de PÊCHE

OBLIGATOIRE

Superficie
24 Ha

Navigation
INTERDITE

Baignade
INTERDITE

Feux
INTERDITS

Respectons
la nature

Float tube
INTERDIT

NO-KILL 
CARPE

REMISE À L’EAU 

OBLIGATOIRE

Pêche de nuit
autorisée

pour la carpe

Poisson-chat
Ne pas remettre à l’eau
(espèce indésirable)

Perche soleil
Ne pas remettre à l’eau
(espèce indésirable)

Écrevisse de Louisiane
Ne pas remettre à l’eau
(espèce indésirable)

A quels moments ? Et quelles espèces ?

La gestion piscicole de ce site est 
assurée par l’AAPPMA de l’Agenais

Pour pouvoir pratiquer la pêche, vous devez être muni d’une carte de pêche d’une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA)
Pour tous renseignements, contactez la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Lot-et-Garonne (FDAAPPMA 47)

05 53 66 16 68 - federation.peche.47@wanadoo.fr - www.federationpeche.fr/47

www.cartedepeche.fr
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Je peux pêcher 
ces poissons du 1er mai au 
dernier dimanche  de janvier

Brochet

Perche

Sandre

Black-bass

Je peux pêcher ces 
espèces toute l’année

Brème

Carassin

Carpe 
No-kill

Chevesne

Tanche

Rotengle

Route / chemin carrossable

Information

Parking

Banc

Ruisseau

Chemin piétonnier

Parcours de santé

Réserve - pêche interdite

Passage piéton

Voie ferrée

Entre
0 et 2m

Entre
2 et 4m

Entre
4 et 6m

Profondeur

Jusqu’à 
8m

Entre
6 et 7,5m

Habitation - hameau

Respectez ce site, ne laissez pas 
vos déchets dans la nature.

Route / chemin carrossableInformation

Parking

Banc

Ruisseau

Chemin piétonnier

Parcours de santé

Réserve - pêche interdite

Passage piéton

Les véhicules sont interdits en dehors des routes et chemins carossables.

Voie ferrée

Entre
0 et 2m

Entre
2 et 4m

Entre
4 et 6m

Profondeur

Jusqu’à 
8m

Entre
6 et 7,5m

Les véhicules sont interdits en dehors des 
routes et chemins carrossables. 

Respectez ce site, ne laissez pas 
vos déchets dans la nature.

Attention : certains mois de l’année, ce lac 
peut être sujet à un abaissement de niveau 
en raison des autres usages.

MAIRIE de Bajamont

10 place de la mairie,

47480 BAJAMONT

Tel : 05 53 95 62 48

Fax: +33(0)5.53.95.68.82

Email: accueil.mairie@bajamont.com 

www.bajamont.com


